
Des éoliennes  
près de chez nous ?

Guide d’information  
sur l’énergie éolienne  
dans le canton de Vaud

Pour vous familiariser avec 
cette énergie renouvelable,  
locale et essentielle

Rendez-vous sur :

                       vd.ch/eolien

                 

Vous y trouverez :

• �Le potentiel éolien du canton de Vaud

• �Le rôle essentiel de l’éolien dans la sécurité d’approvisionnement 
d’électricité en hiver

• �Les mesures d’intégration de l’éolien dans son environnement

• �La réglementation des projets éoliens

• �Le processus démocratique des projets éoliens

• �Les acteurs concernés et impliqués dans un projet éolien

• �L’accompagnement du Canton de Vaud et de la Confédération

Département de la jeunesse,  
de l’environnement et de la sécurité  
Direction générale de l’environnement 
Direction de l’énergie 
Avenue de Valmont 30b 
1014 Lausanne

Message de Vassilis Venizelos 
Conseiller d’État

Chef du Département de la jeunesse,  
de l’environnement et de la sécurité

« Le développement de l’éolien dans 
notre canton est une étape clé pour  
relever les défis climatiques et énergé-
tiques, actuels et à venir. Avec l’appui  
des communes et des porteurs de  
projets, et dans le respect de notre 
patrimoine naturel et environnemental, 
nous renforçons notre sécurité d’approvisionnement  
et réduisons notre dépendance aux énergies fossiles. 
C’est un choix responsable pour aujourd’hui et pour  
les générations futures. »

Nos responsabilités cantonales  
dans les projets éoliens :

	� Sélectionner les  
sites potentiels  
vaudois

	� Examiner la confor- 
mité légale et régle- 
mentaire des projets

	� Contrôler et faire  
respecter la mise en  
œuvre des mesures  
environnementales

	� Accompagner  
le développement  
des projets

	� Soutenir les  
communes dans  
la réalisation  
des projets

Commune
VD

©
 vd

.c
h

12
/ 2

02
5



⑩⑩

⑥⑥

⑱⑱
⑪⑪

⑨⑨

⑮⑮

⑰⑰
⑯⑯

⑲⑲

⑧⑧

⑭⑭⑤⑤

①①

➁➁

④④

➆➆

⑫⑫

⑬⑬
③③

LausanneLausanne

NyonNyon

VeveyVevey

CossonayCossonay

Yverdon-les-BainsYverdon-les-Bains

MontreuxMontreux

MorgesMorges

État d’avancement (2025)
En exploitation

En travaux

Mise à l'enquête réalisée

À l'étude

En stand by

Projet concret : 
• études d'impacts sur 

l'environnement
• définition des mesures 

environnementales 
de protection et de 
compensation

Porteurs de projets

Contrôle de la conformité 
légale et réglementaire 
du projet

Autorités cantonales
et fédéralesSélection des sites 

potentiels d'intérêt 
à l'échelle du canton

Canton de Vaud

Contrôle du respect de 
la mise en œuvre et de 
l'efficacité des mesures 
environnementales lors 
du chantier de construc-
tion et de l'exploitation 
du parc éolien

Comité de suivi
environnemental*

Profitons des sources naturelles  
de vent dans notre canton

L’éolien, ce n’est 
pas que du vent !

L’énergie éolienne est un pilier hivernal 
indispensable pour répondre à nos 
besoins de consommation d’électricité.

Or, notre canton de Vaud est bien  
loti en vent grâce aux crêtes juras- 
siennes et au plateau situé entre  
le Jura et les Préalpes.

Dix-neuf (19) sites éoliens poten- 
tiels ont été identifiés et inscrits  
dans la planification éolienne  
du plan directeur cantonal  
vaudois (PDCn).

L’énergie éolienne produit 
les deux tiers (63%) de 
sa capacité annuelle en 
période hivernale.
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C’est le moment de  
gagner en autonomie  
énergétique ! 

Tout sur l’éolien vaudois  
sur vd.ch/eolien

➀ Sainte-Croix: Sainte-Croix 6

➁ Sur Grati : Premier, Vallorbe, Vaulion 6

③ EolJorat Sud : Lausanne 8

④ Mollendruz : Mont-la-Ville, 
Juriens, La Praz 

12

⑤ Grandsonnaz : Bullet, Fontaines-
sur-Grandson, Fiez, Mauborget 

15

⑥ Bel Coster : Ballaigues, 
L'Abergement, Lignerolle 

9

➆ Essertines-sur-Rolle: 
Essertines-sur-Rolle  4

⑧ Provence: Provence 17

⑨ Bavois: Bavois 5

⑩ Bière: Bière 5

⑪ Chavanne-sur-Moudon : 
Chavannes-sur-Moudon, Vuillens 

7

⑫ EolJorat Nord : Corcelles-le-Jorat, 
Froideville, Jorat-Menthue, Poliez-Pittet 

4

⑬ Eoljoux II : Le Chenit 4

⑭ Grandevent: Grandevent 11

⑮ Tous-Vents : Essertines-sur-Yverdon, 
Orzens, Pailly, Ursins 

7

⑯ Vaudair : Montanaire, Villars-le-Comte 6

⑰ Vuarrens: Vuarrens 8

⑱ Bottens: Bottens 3

⑲ Villars-le-Terroir : Villars-le-Terroir 5

Nb
Sites éoliens vaudois

La protection de notre  
environnement naturel est assurée 

Pour toute atteinte du milieu naturel, la loi fédérale  
sur la protection de la nature et du paysage prescrit de :

 Prévenir

 Protéger

 Reconstituer

 Remplacer de manière adéquate

 �Suivre l’efficacité des mesures  
environnementales mises en œuvre

* �y compris autorités cantonales 
et associations de protection  
de l’environnement


